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ANNEXE 2 – PLAN DE SITUATION DU PROJET 
 

  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

 

 

 

 

Figure 1 : Localisation du projet dans la commune 



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

 

 

Figure 2 : Localisation du site 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 – REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE DE LA ZONE 
 

 

 

  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

 

 

 

 

Figure 1 : Reportage photographique du site 

  



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 – PLANS DU PROJET 
  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

 

 

Figure 2 : Plan de masse du projet 



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

  

 

 

 
Figure 3 : Vue du projet 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 – ABORDS DU PROJET 
 

 

  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

 

 

 

Figure 4 : Contexte urbain aux abords du site 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 – RÉSEAU NATURA 2000 
 



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexes obligatoires au CERFA n°14734-03 
 

 

 

 

Figure 5 : Sites Natura2000 les plus proches du site (Source : Natura 2000) 

14 km 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 – CARTOGRAPHIES COMPLEMENTAIRES 
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PLAN LOCAL D’URBANISME 



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

  

Figure 1 : Zonage au niveau du site 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE DES ZONAGES NATURELS 

 

 



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Zonages naturels à proximité du site 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZONE A DOMINANTE HUMIDE 

 

  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Figure 3 : Zones à dominante humide 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZONES DE REPARTITION DES EAUX 

  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Figure 4 : Zones de répartition des eaux 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES RESEAUX PRESENTS SUR LE SITE 

  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

  

Figure 5 : Vue aérienne des réseaux présents sur le site 



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Figure 6: Réseau d'eau potable 

 

Figure 7 : Réseau d'assainissement 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES RISQUES TECHNOLOGIQUES A PROXIMITE DU SITE 

  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Figure 6 : établissements classés pour la protection de l'environnement à proximité du site 

 



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Figure 7 : Etablissements déclarant des rejets et transferts de polluants à proximité du site 

 



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Figure 8 : Canalisation de gaz naturel 

 

 

 



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Figure 9 : Sites BASIAS sur le site et à proximité du site 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES RISQUES NATURELS SUR LE SITE 

  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Figure 10 : Risque du retrait-gonflement des argiles sur le site 

 

 



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Figure 11 : Risque radon sur le site 

 

 



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Figure 12 : Risque sismique sur le site 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE BRUIT ROUTIER IMPACTANT LE SITE 

  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : Les nuisances liées aux déplacement routiers à proximité du site 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA POLLUTION LUMINEUSE SUR LE SITE 

  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Pollution lumineuse sur le site 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PATRIMOINE 

  



Construction du Siège du SDIS du Nord – Villeneuve d’Ascq (59) 
Demande d’examen au cas par cas – Annexe au CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

Figure 15 : Les monuments et périmètres de patrimoine (Source : Atlas du patrimoine) 

 



  



 

Tout projet urbain doit trouver sa place daŶs l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et s’iŶsĠƌeƌ de la meilleure des manières 

possibles. 

Le site du pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs uŶ environnement diversifié : des zones commerciales, plusieurs 

bâtiments publics, dont un hôpital, le centre ŶautiƋue BaďǇloŶe et l’UEHC, des logements collectifs et 

une parcelle agricole. 

L’aŶalǇse effeĐtuĠe ƌĠvğle uŶe aďsence d’espaĐes veƌts de ƋualitĠ eŶ teƌŵes de biodiversité, car la 

majorité des zones concernées sont principalement dĠdiĠes à l’agƌiĐultuƌe.  

Toutefois, en élargissant l’analyse aux alentours du site du projet, différents espaces protégés ou 

présentant un intérêt écologique sont situés à: 

- Des ZNIEFFS (Zone naturelle d’iŶtĠƌġt écologique, faunistique et floristique) ; 

- Des voies d’eau ;ƌiviğƌe, ĐaŶal, plaŶ d’eau...Ϳ à préserver ; 

- Des corridors à développer ; 

- Des zones de mesures compensatoires prescrites des atteintes à la biodiversité. 

 

Ainsi, le projet se ĐoŶĐeŶtƌe suƌ l’oďjeĐtif pƌiŵoƌdial d’aĐĐƌoîtƌe la ďiodiveƌsitĠ de la fauŶe et de la flore, 

en créant un corridor vert en direction du nord-est. Notre proposition foƌte s’iŶsĐƌit daŶs uŶe 
démarche qui permet de faire glisser le paysage dans chaque interstice du projet. En s’iŶspiƌaŶt des 
composantes du paysage environnant, le futur siège rentre en symbiose avec la nature et permet ainsi 

des continuités vertes avec le grand paysage. 

En créant des zones de sanctuarisation de la biodiversité, le site devient un réservoir écologique. A une 

échelle plus importante, ce réservoir fera partie d’uŶ des ĠlĠŵeŶts de la tƌaŵe verte et bleue de la 

commune et de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ.  

Cet outil permettra de maintenir et ƌeĐoŶstitueƌ uŶ ƌĠseau d’ĠĐhaŶges pour que les espèces animales 

et végétales puissent circuler, s’aliŵeŶteƌ, se ƌepƌoduiƌe, etĐ. Ils assurent leur cycle de vie dans ces 

différents espaces. 



Le parc 

Au Đœuƌ de la paƌĐelle se tƌouve le paƌĐ uƌďaiŶ, Ƌui s'iŶsĐƌit daŶs le paǇsage, ĐƌĠaŶt uŶ espaĐe veƌt 
qualitatif. L'objectif est de créer un espace permettant de passer des moments de temps libre en plein 

air au contact de la nature ou de faire du sport grâce au parcours de santé qui le traverse du nord au 

sud. Le projet propose une interprétation homogène du système d'espace ouvert et l'amélioration 

Ƌualitative de la faĐe paǇsagğƌe paƌ la ŵise eŶ œuvƌe de la composante végétale. Ces éléments 

génèrent des effets positifs sur le microclimat du site, sur le bien-être psychophysique des utilisateurs 

et sur la composante hydrogéologique et environnementale. La création d'un système d'espaces verts, 

avec l'introduction de nouvelles espèces d'arbres et d'herbacées, vise à améliorer l'identité visuelle et 

les aspects écologiques. La composante végétale génère divers services écosystémiques qui 

contribuent non seulement à l'amélioration de l'aspect visuel mais aussi à des avantages sociaux. La 

présence d'espaces verts facilite ainsi un meilleur équilibre hydrique entre le sol et l'atmosphère, la 

modération du microclimat et la bonne gestion du ruissellement des eaux de surface. En particulier, 

grâce à un système de noues à l'intérieur du parc, il est possible de recueillir les eaux de pluie et d'éviter 

leur stagnation. 

Le parcours sportif 

Les parcours de santé du parc offrent un cadre idéal pour l'exercice en 

plein air. L'objectif est de créer de petits chemins secondaires qui se 

croisent avec le chemin principal, afin que l'espace soit continu et aussi 

long que possible. La hiérarchisation spatiale se concrétise par les 

matériaux utilisés, le béton balaye étant utilisé pour le chemin 

principal et le béton désactivé pour les chemins secondaires.  

 

Le parking paysager 

Dans la continuité de l'espace vert du parc, nous avons souhaité créer 

uŶ espaĐe de statioŶŶeŵeŶt siŶgulieƌ, faisaŶt dispaƌaitƌe l’eŶƌoďĠ et 
les peintures blanches au profit de voirie en béton et places de parking 

eŶ dalle ďĠtoŶ eŶgazoŶŶĠe. FavoƌisaŶt l’iŶfiltƌatioŶ suƌ plaĐe, et 
ƌĠĐupĠƌaŶt l’eǆĐĠdeŶt des eaux de pluie dans des noues plantées 

d’aƌďƌes et aƌďustes. Le pƌojet dĠveloppe uŶ eŶseŵďle de stƌatĠgies 
végétales dans le but de transformer le parking en un écosystème 

paysager à part entière. 

Le mobilier 

En termes de mobilier urbain, nous avons prévu un certain nombre de bancs dans le parc. Dans un 

souci de durabilité dans le temps, les bancs seront proposés en bois. 

Les clôtures 

Nos préconisations veulent délimiter les espaces tout en 

créant des porosités visuelles. Tous les espaces seront 

clôturés et sécurisés, tout en permettant une continuité 

spatiale pour les petits mammifères. En outre, le CODIS 

conservera son indépendance grâce à un portail électrique 

qui ne laisse passer que les voitures et les piétons autorisés. 



Éclairage 

L’iŵpaĐt de la luŵière est un réel danger sur la faune et la flore. Les nuisances 

lumineuses, ou pollution lumineuse, détruisent et morcellent les habitats des 

espaĐes aŶiŵales adaptĠes à l’oďsĐuƌitĠ, elles peƌtuƌďeŶt leuƌ ĐoŵpoƌteŵeŶt 
et accélèrent leur disparition. Papillons de nuit, insectes nocturnes, oiseaux 

migrateurs, rapaces nocturnes, mammifères chasseurs de nuit sont les 

premières victimes de cette pollution lumineuse. En effet, la disparition de 

zoŶes d’oŵďƌes eŵpġĐhe ĐeƌtaiŶes espğĐes de se dĠplaĐeƌ, de se Ŷouƌƌiƌ ou 

de se reproduire. La lumière est ainsi un piège mortel, dangereusement 

attirant ou aveuglant. La trame « noire » est à créer. Le projet favorise :  

- Un éclairage doux des espaces végétalisés 

- Des lampes respectant les couleurs naturelles 

- Des réflecteurs parallèles au sol, ou orientés vers le sol, pour les parties 

extérieures 

- Des candélabres à détecteur de passage, aux endroits favorables Au niveau 

du matériel à utiliser, les candélabres situés dans les îlots verts ne 

dépasseront pas plus de ϰ,ϱ0ŵ de hauteuƌ afiŶ d’avoiƌ uŶe zoŶe 
d’ĠĐlaiƌeŵeŶt au sol suffisaŶt ŵais pas iŵposaŶt. De plus, pouƌ l’ĠĐlaiƌage à ĐaƌaĐtğƌe seĐoŶdaiƌe, 
l’ĠŶeƌgie photovoltaïƋue seƌa pƌivilĠgiĠe. Nous pƌĠvoǇoŶs uŶ ĠĐlaiƌage ďlaŶĐ ;teŵpĠƌatuƌe de Đouleuƌ 
de 3000K maximum) pour limiter les îlots de chaleur pour la faune.  
 

Végétation et biodiversité 

Le choix des espèces à planter sera orienté par des critères à conscience écologique et économique. 

L’aspeĐt esthĠtiƋue et la ĐohĠƌeŶĐe d’eŶseŵďle Ŷe seƌoŶt pas ŶĠgligĠs. La vĠgétation indigène sera 

privilégiée en raison de sa meilleure adaptation au climat local et aux caractéristiques des sols présents 

sur site. Une sélection soignée parmi les espèces locales permettra de garantir une diversité suffisante 

au sein des différents espaces aménagés. Un choix raisonné des espèces permettra de réduire 

gloďaleŵeŶt les opĠƌatioŶs d’eŶtƌetieŶ des espaĐes veƌts. Les poiŶts pƌiŶĐipauǆ à teŶiƌ eŶ Đoŵpte paƌ 
rapport à ce sujet sont les suivants :  

- RĠduiƌe les opĠƌatioŶs d’aƌƌosage et aiŶsi éviter les arrosages spécifiques ;  

- Privilégier le développement libre du houppier des arbres et des haies, afin de limiter les 

opĠƌatioŶs de taille et d’Ġlagage ;  
- Limiter les traitements phytosanitaires ;  

- Mettre en place une gestion raisonnée des espaces engazonnés, avec des interventions de 

fauĐhe liŵitĠes au Đouƌs de l’aŶŶĠe.  

 

  



La palette végétale 

Arbustes vivaces et graminées : 

 

 

Les massifs 

arbustifs 

feƌoŶt l’oďjet 
d’uŶe 
attention 

particulière 

concernant 

leur potentiel 

écologique. 

Ces espaces 

plantés 

permettront 

d’aďƌiteƌ les 
insectes 

prédateurs, 

s’attaƋuaŶt 
aux insectes 

nuisibles, afin 

de minimiser 

la nécessité 

d’iŶteƌveŶtioŶs eǆtĠƌieuƌes pouƌ la pƌoteĐtioŶ saŶitaiƌe des vĠgĠtauǆ. 

 

 

 



Plantations des noues et bassins   

 

  

Ces plantations marquent les noues et les fonds de bassins. 

L’aŵďiaŶĐe vĠgĠtale est en cohérence avec le principe général 

d’utilisatioŶ des plaŶtes issues des ŵilieuǆ Ŷatuƌels et ƌuƌauǆ de 
la région. Dans ce cas spécifique, nous adoptons une déclinaison 

de la palette végétale qui est inspirée des associations en milieu 

humide. Ces espaces contribuent au développement de 

biotopes, ils abritent une biodiversité locale significative et 

minimiseŶt les Đoûts d’eŶtƌetieŶ. Le Đhoiǆ minutieux des 

végétaux permet ainsi de filtrer les éléments minéraux présents 

daŶs les eauǆ de ƌuisselleŵeŶt, afiŶ d’aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de 
l’eau ƌestituĠe à l’ĠĐosǇstğŵe paƌ iŶfiltƌatioŶ. 



La gestion des espaces verts 

La gestion des espaces verts seƌa ƌaisoŶŶĠe liŵitaŶt les Đoûts d’eŶtƌetieŶ eŶ favoƌisaŶt le 
dĠveloppeŵeŶt d’ĠĐosǇstğŵe Đoŵpleǆes. Pouƌ se faiƌe Ŷous ŵettƌoŶs eŶ plaĐe uŶe gestioŶ 
différenciée de la parcelle. Cela consiste à ne pas appliquer à tous les sites la même intensité ni la 

même nature de soins.  

Selon cette approche, il est inutile, voire écologiquement non pertinent de, par exemple, tondre 

sǇstĠŵatiƋueŵeŶt et souveŶt toutes les suƌfaĐes eŶheƌďĠes, Đe Ƌui ĐoŶduit à Ŷ’oďteŶiƌ Ƌu’uŶ ŵġŵe 
milieu (pelouse rase), presque monospécifiƋue, Đ’est à diƌe ďaŶal et tƌğs appauvƌi eŶ ďiodiveƌsitĠ, Ŷe 
développant que peu de services écologiques, peu utile à la faune, hormis pour quelques espèces 

invasives ou ubiquistes.  

La gestion différenciée, dans ce cas, proposera que certains espaces moins fréquentés, aux sols plus 

fragiles, ou écologiquement précieux soient laissés à eux-mêmes, fauchés, éventuellement une fois 

tous les deuǆ aŶs suƌ ĐeƌtaiŶes paƌties afiŶ d’Ǉ ĐoŶseƌveƌ des « ƌefuges » pouƌ la ďiodiveƌsitĠ et uŶe 
plus grande diversité de paysages. 

Mise eŶ plaĐe d’uŶ plaŶŶiŶg ;Eǆeŵple Đi-dessous) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DaŶs le Đadƌe de l’eŶtƌetieŶ, uŶ Đahieƌ des Đhaƌges seƌa fouƌŶi afiŶ de Điďleƌ les iŶteƌveŶtioŶs suƌ la 
parcelle selon les modalités décrites précédemment. 

La pƌatiƋue d’uŶ eŶtƌetieŶ aŶŶuel ƌaisoŶŶĠ peƌŵet de liŵiteƌ le Đoût d’eŶtƌetieŶ paǇsageƌ du site.  
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D'INCENDIE ET DE SECOURS

Service départemental
D'incendie et de secours

EDF

LEGENDE  RESEAUX

Le tracé des réseaux a été figuré sur ce plan à titre indicatif, sans garantie de cote, de position,de profondeur, 

EAU POTABLE

TELECOM

ClasseIdentification des réseaux détectés 

Classe A : 
* inférieur ou égal à 40 cm pour les réseaux en acier , en cuivre , en fonte ductile ou en tôle bitumée.
* inférieur ou égal à 50 cm pour les réseaux en polyéthylène par rapport au trait qui représente la canalisation.

Classe B : Le réseau ou le tronçon de réseau se trouve dans un fuseau inférieur ou égal à 1,5 m 

A

 A-BGAZ

B

à partir des signes matériels relevés en surface ainsi que des documents fournis par les services concessionnaires.
Pour obtenir une localisation précise, un contact avec le service concessionnaire est indispensable.
La responsabilité de l'auteur du présent plan ne pourra être engagée.

par rapport au trait qui représente la canalisation.

Classe C : La position du réseau ou du tronçon de réseau n ' est pas connue avec précision.

A
Haute Tension

Basse Tension

Abandonné

C

A-B-C


	Feuilles et vues
	Plan topographique
	PrÃ©sentation_ESPP



